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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: vendredi 6 mars 2020 14:01
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: TTU/Très signalé/diffusion immédiate - réquisition de masques
Pièces jointes: D.20.6124 - Directive d'application du décret de réquisition des produits de santé 

nécessaires dans le cadre de la lutte contre le virus Covid 19 .pdf

De : centrecrisesanitaire  
Envoyé : vendredi 6 mars 2020 13:01 
À : ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-974-ALERTE; ARS14-ALERTE; ARS2A-ALERTE; ARS35-
ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-ALERTE; ARS973-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-
ALERTE; ARS33-ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS44-ALERTE 
Cc : ARSZONE13-DEFENSE; arszone33-alerte; ARSZONE35-ALERTE; ARSZONE54-ALERTE; ARSZONE59-DEFENSE; 
ARSZONE69-ALERTE; ARSZONE75-ALERTE; ARSZONE972-DEFENSE,; ARSZONEOI-ALERTE; centrecrisesanitaire; 
Agence de santé Wallis et Futune; ARASS PF; ATS Saint Pierre et Miquelon; DASS Nouvelle Calédonie; KLEIN, 
François (DGS/MOM); veille@sante.gov.pf 
Objet : TTU/Très signalé/diffusion immédiate - réquisition de masques 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Vous trouverez en PJ un courrier précisant le champ d'application du décret du 3 mars 2020 relatif à la réquisition 
des masques sur le territoire français. Ce courrier précise que les producteurs et distributeurs de masques sont 
autorisés à honorer toutes les commandes au profit des bénéficiaires suivants : établissements de santé y compris 
les centres de transfusion sanguine et industries pharmaceutiques implantées sur le territoire national, les grossistes 
répartiteurs, les centrales d'achat hospitalières et les pharmacies d'officine.  
 
Merci de faire suivre ces éléments aux établissements de santé de votre région.  
 
Un MINSANTE vous sera rapidement adressé pour préciser le champ de la réquisition et la future organisation 
logistique. 
 
Cordialement, 
 

Centre de crise sanitaire 
Sous-Direction de la Veille et de la Sécurité Sanitaire 
Tél : 01 40 56 75 11 / Fax : 01 40 56 56 54   
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
 

 

Les activités du CORRUSS sont certifiées ISO 9001- version 2015   
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Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


